
Demandez une subvention pour un 
équipement ou un espace public

 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

d’Infos+



LES POLITIQUES D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION GRAND EST 
ÉVOLUENT FACE AUX DÉFIS CLIMATIQUES !

Vous êtes une commune rurale ? Une ville ? Une intercommunalité ?
Pour vos projets d’équipements et d’espaces publics, la Région Grand Est vous accom-
pagne !

Face aux effets du dérèglement climatique, la Région vous aider à développer vos projets durables 
d’équipements et d’espaces publics.

Intégrer dès à présent dans vos projets les enjeux d’adaptation au changement climatique, et de son 
atténuation, c’est agir pour le futur en préservant la santé des plus fragiles et le bien-être de l’ensemble 
des habitants.

• LIMITER LA CONSOMMATION DE FONCIER 
Pour préserver les terres naturelles, agricoles et 
forestières du territoire 
Pour faire renaître la vitalité de nos bourgs et de 
nos villes

• LIMITER L’IMPERMÉABILISATION DES SOLS  
Parce que les phénomènes d’inondations vont 
s’intensifier  
Parce que des sols perméables et les infiltrations 
à la parcelle atténuent ou évitent les inondations 
Pour économiser des coûts d’adaptation des 
réseaux ou de réparation

• ÉCONOMISER L’ÉNERGIE ET ISOLER LES 
BÂTIMENTS 
Pour maîtriser les consommations énergétiques 
Pour que les habitants du Grand Est gagnent en 
confort d’été et en confort d’hiver 
Pour limiter le réchauffement climatique

• PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ ET LA 
RESSOURCES EN EAU 
Parce que les vagues de chaleur de plus en plus 
longues et intenses entraînent un asséchement 
des sols, des cours d’eau, des zones humides et 
donc dégradent la biodiversité 
Pour contribuer à préserver la ressource en eau

• FAVORISER LA MOBILITÉ DURABLE 
Pour diminuer la production de gaz à effets de 
serre 
Pour gagner en attractivité et en fréquentation 
des centres-villes et centres-bourgs  
Pour décarboner la ville : développons le vélo, la 
marche, les transports en commun, les services 
publics rapprochés

Chaque année, la Région accompagne 
plus de 360 projets pour améliorer les 

services à la population et le cadre de vie 
des habitants

LA RÉGION GRAND EST 
VOUS ACCOMPAGNE POUR 
ATTEINDRE VOS OBJECTIFS 
DURABLES !



LA RÉGION ACCOMPAGNE VOS PROJETS 
D’ÉQUIPEMENTS PUBLICS

La Région Grand Est peut vous aider techniquement et financièrement dans vos projets 
de réhabilitation, d’extension ou de construction d’équipements qui permettent de créer 
et d’améliorer les services à la population, le cadre de vie des habitants, et de renforcer 
les fonctions de centralités de vos communes.

ÉQUIPEMENTS PETITE ENFANCE / ENFANCE

La commune de Villers-Semeuse (08) a réhabilité 
énergétiquement un bâtiment vacant en cœur de bourg 
pour y implanter une micro-crèche avec l’appui de la 
Région.

Aidé par la Région, La Porte du Der (52) a créé en cœur 
de bourg un bâtiment neuf pour y accueillir un périscolaire 
et un centre de loisirs.

ESPACES MUTUALISÉS

Mandres-aux-quatre-tours (54) a effectué, avec le soutien 
de la Région, la rénovation de sa salle des fêtes, en critères 
d’isolation BBC, en utilisant de la laine de mouton locale.

La commune d’Altkirch (68) a réalisé la transformation d’un 
bâtiment vacant en pôle de services à vocation scolaire 
et sociale (critères BBC), tout en préservant les arbres 
existants.

OFFRE SPORTIVE ET DE LOISIRS

La commune de Domblain (52) a rénové 
énergétiquement un ancien corps de ferme 
désaffecté en cœur de ville à l’arrière de la 
mairie pour y implanter une salle multi-activité. 
L’équipement est exemplaire en matière d’éco-
responsabilité et de sobriété. Il est doté d’un 
éclairage à LEDs, d’équipements économes en 
eau, d’une isolation en matériaux biosourcés, de 
menuiseries en bois éco-labellisé et d’un système 
de chauffage par pompe à chaleur. La cour 
adjacente, auparavant enrobée, a également été 
désimperméabilisée et végétalisée.

La Région a soutenu la commune de Saint-Louis 
(68) dans son projet d’aménagement d’un espace 
multigénérationnel « forme et bien-être » au sein 
d’un parc d’un quartier prioritaire.

OFFRE CULTURELLE ET SOCIOCULTURELLE

La commune de Westhoffen (67) a requalifié entièrement 
sa salle multiculturelle (critères BBC compatible), la Région 
lui a apporté un soutien financier.

La Région a accompagné la commune de Sarre-Union 
(57) dans son projet de démolition et reconstruction 
à haut niveau de performances environnementales et 
énergétiques (RT 2012 -15%) de son centre socio-culturel 
en cœur de bourg.



LA RÉGION GRAND EST SOUTIENT 
VOS PROJETS D’AMÉNAGEMENTS PUBLICS

Grâce à la Région Grand Est, vous pouvez également être aidé techniquement et 
financièrement dans vos projets d’aménagements d’espaces publics structurants (hors 
voiries et réseaux divers), que vous soyez un village, un bourg ou une ville.

AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

La commune de Muttersholtz (67) a souhaité végétaliser 
fortement son cœur de village en prolongeant la Trame 
Verte. Elle a également développé ses mobilités douces 
par une piste cyclable et de nombreuses liaisons piétonnes 
unifiées. 

AMÉNAGEMENTS URBAINS (HORS VRD)

La commune de Gironcourt-sur-Vraine (88) a réaménagé sa 
place de la mairie, en désimperméabilisant et végétalisant 
une grande partie de la surface de la place avec le soutien 
de la Région.

La commune de Vitry-le-François (51) a transformé un 
ancien axe routier de son centre-ville (11 100m²) en un 
cheminement végétalisé réservé aux mobilités actives. 
L’opération a permis le développement de la Trame verte 
dans la ville avec le soutien de la Région.

La commune de Pagny-sur-Moselle (54) a engagé une 
opération d’aménagement afin de résorber les dent-
creuses de son centre-ville et de mieux intégrer la gare au 
tissu urbain. Elle prévoit la réalisation d’un éco quartier, et 
elle a déjà réalisé un parc urbain avec le soutien régional.

AMÉNAGEMENTS DE PLEIN AIR, DE LOISIRS, DE MOBILITÉS ACTIVES

La commune de Sarrebourg (57) a développé les 
mobilités actives de son centre-ville en construisant 
une passerelle piétons/vélos au-dessus de la Sarre. 
La Région lui a apporté un soutien financier.

La commune de Mundolsheim (67) a aménagé 
un parc public intergénérationnel en cœur de 
bourg comprenant des îlots de fraîcheurs et des 
équipements de jeux avec le soutien de la Région.

La Région accompagne la commune de 
Vaucouleurs (55) dans son projet de réhabilitation 
des cheminements piétons panoramiques reliant 
le centre-ville et le site historique Henry Bataille.

La commune de Xivray-et-Marvoisin (55) a 
réaménagé l’espace public reliant la mairie, l’arrêt 
de bus et l’église du village afin d’y intégrer un 
cheminement piéton PMR. Elle a bénéficié d’une 
aide de la Région.

 RETROUVEZ LES DISPOSITIFS 
 DANS LE GUIDE DES AIDES 



Pour contacter la Maison 
de la Région la plus proche

Le service Aménagement de la Région Grand Est vous aide à élaborer 
vos projets en amont et à solliciter une subvention.
amenagement@grandest.fr
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